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« Initiation au Droit du Travail luxembourgeois » 

 

Public cible 
Cette formation s’adresse prioritairement aux médiatrices et médiateurs professionnels ainsi qu’aux 
apprenants en médiation.   

Contenu 
La médiation au travail/en entreprise est en train de se développer au Luxembourg et pour les médiateurs qui 
souhaitent devenir actifs dans ce domaine, il est essentiel d’avoir des repères en droit du travail.  
Cette introduction au droit du travail luxembourgeois doit permettre aux médiateurs de prendre connaissance 
du cadre légal dans lequel se déroule la médiation au travail/en entreprise et d’identifier les aspects qui se 
prêtent tout particulièrement à la médiation, par rapport à ceux qui sont clairement fixés par la loi et donc non 
négociables. 
 
Intervenant 
Maître Louis Berns, avocat à la cour depuis 1987, membre fondateur d’ELSA qui regroupe les spécialistes du 
droit social luxembourgeois et membre du réseau d’avocats spécialisés en droit du travail, ELA.  
Maître Louis Berns enseigne aussi le droit du travail à l’Université de Luxembourg. 
 
Date 
Samedi, 11 février 2012 de 9.00 à 13.00 heures 
 
Infos pratiques 
Langue : Français 
Nombre minimum de participants : 12 personnes 
Lieu : Fondation Pro Familia -  5, route de Zoufftgen -  L-3598 Dudelange 
Coût : Participation aux frais de 40 € pour les membres de l’ALMA et de 60 € pour les non membres. 
 
Organisateur 
Association Luxembourgeoise de la Médiation et des Médiateurs Agréés 
http://www.alma-mediation.lu   
 
Inscription  
Inscription via email à paul.demaret@mediation.lu et par virement des frais de participation sur le compte de 
l’ALMA : LU71 1111 2378 9450 0000 (CCPL). 
Pour les désistements communiqués à l’ALMA moins de 4 jours avant la date de la formation, les frais de 
participation ne pourront pas être remboursés. 
Date limite d’inscription: le 27 janvier 2012. 
 


